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AVIS jamais à la hauteur de leur position. Les en-
fantis, à leur tour, en bénéficierontgrandement,
car ie& auront en général des maîtres et desToutes personnes ayant des réclamations mattresses plus capables, plus instruits et qui

contre le " Sténographe Canadien " sont pourront consacrer tous leurs instants aux
préeb de nous les adresser d'ici au ter mars devoirs de leur profession, car, recevant un

salaire convenable, ils ne chercheront pas à
prochain à boite 1022, bureau de poste. combler les lacunes d'émoluments insuffmnts

Aussi, les personnes qui nous doivent, en se livrant à des travaux absolument étran-
gers au professorat.

pour annonces, abonnements, etc , voudront Cependant, il ne faudrait pas croire que ces
bien solder d'ici à la même date 50,000 dollars sont suffisants pour répondim At<ms les besoins. L'honorable M. Flynn l'a re-

connu d'ailleurs; mais il a promis qu'à la pro-
cliaine ses-ion une somme égale à celle votée

L'INSTRUCTION cette année serait portée au budget pour rele-
ver encore le niveau <le l'instruction.

Tous les hommes sincères, tous les espritsOn sait qu'à la dernière sess'inî de la légis- larg 9 et pondérés ne pourront qu'applaudirlattire, les chambres ont sanctitnné le préleve- a ces réformes qui, pour n'être pas parfaites,ment d'une somme de $50,OOW pour améliorer siott néanmoins un grand pas de fait dans lanotre système d'instruction primaire. Nous Innîe voie. Pour sa part, le SrTsNonRAPHapplaulissonîs à cette mesure de justice envers (CANAnip.- félicite cordialement ie gouverne-
le-s instituteurs et institutrices qui, à l'avenir, ment pour cet acte de bonne administration.seront mieux rétribués pour les services qu'ils
rendent at pay. - - •e

At, mois d'octobre dernier, nous disions: Sir Isaac Pitnan, I*inventeur du système de" Pour avoir des naitres et des maltresses sténotrahlie qui porte son nom et qui a unecapables. possédant les connaissances et les si grande vogue aux États-Unis et en Angle-aptitules voulues pour cnstitier de bons pro- terre, est niort le 21 janvier dernier. Il étaitfessetrs, il faut poutvobir letr offrir une rémut- malade depuisaassez longtemps.nération en rapport avec' les exigences le leur
position et les mettre en état de fournir la ---
plu grande somme possible de travail intelli- il parait qu'à la cour de police de Montréal,gent et fécond. Nous l'avons lit déjà, pour il y a disette de sténographes. Du moins c'estavoir de bons maîtres. il faut les payer, car l'opinion dit juge Deanoyers qui se plaint de laces travailleurs, les plus utiles de tous, ne letut.ir lu travail parce que les sténographes
peuvent vivre de l'air dit temp. Que d'htomi- ne sont pas assez nombreux. L'honorahle ma-
mes qui, possédant îles aptitudes réelles iour gist rat doit demander ait gouvernement pro-le prolemsorat, auraient fait d'excellents insti- vin'ial dle faire de nouvelles nominations qui
tuteurs, ,qui ont renoncé à l'enseignement sont devenues urgentes à cause de l'augmen-
parc. quils ne louvaient ý trouver leur gagne- tation inressante du travail. Tant mieux pour
pain. Alors, les commissions scolaires étaient nisd anisi, les chamnîpions de l'écriture fin-de-forcées d'accepter le iremnier venu qui se pré- Siècle.
scntait etconsentait à enseigner pour le salaire
ridicule qui récopenlu-se actuellemnent les titu-laisn d'écoles lans les canpîagnes " L.a loi concernant les sténographes officiels

Nous n'exagérions pas, n'est-ce pas? puis- la1quelle vient d'être adoptée par la législature
que les mêmes réflexions ont été faites en tir"' iiiale, ne paraît pas rencontrer l'appro-
pleine chambre, àQuîébec. où on a reconnu et batit de ces messieurs, Par cette loi, les sté-
constaté que le salaire des instituteurs était iîicrahlîes des ours de justice, les employés
ridli<'ule. -%vec la somme mise à la disposition vit ia .tvec salaire fixe. Nos praticiens ont pro-
du départemnent de l'lintruction publique, la testé contre lia sanction de S bill, alléguant
sitlation des instituteurs va être améliorée, qu'on ne les a pas prévenus assez à l'avance
ils vont recevoir plus d'encouragement et en. iuî'utn tel projet de loi allait étre soumis à la
constatant qu'on reconnait leur service et leur députatior, A l'avenir, les sténographes se-
létîoneienît. ils .4'efforcersit d'étre plts gque rit_:t'inés par le procireur-géral. Il y


